
Art. 5. A l’article 10 du même arrêté sont apportées les modifications suivantes :

1o le point 2o est remplacé par la disposition suivante :

″2o compter au moins dix et au maximum vingt jours de stage. Le Ministre arrête les modalités auxquelles le stage
doit satisfaire;″;

2o il est ajouté au point 6o un point e) rédigé comme suit :

″e) rédige un contrat de stage contenant au minimum les droits et devoirs du stagiaire, de l’entreprise de stage et
du centre général;″.

Art. 6. Dans l’article 15, premier et deuxième alinéas, du même arrêté, les mots ″75 % des heures de cours″ sont
remplacés à chaque fois par les mots ″deux tiers des heures de cours″.

Art. 7. Dans l’article 18, les mots ″le Ministère de la Communauté flamande et de l’Union européenne″ sont
remplacés par les mots ″l’Autorité flamande et, le cas échéant, l’Union européenne″.

Art. 8. A l’article 21 du même arrêté, modifié par l’arrêté du Gouvernement flamand du 28 avril 2006, sont
apportées les modifications suivantes :

1o au premier alinéa, les mots suivants ″et au maximum un représentant - enseignant par centre général en qualité
d’observateur″ sont ajoutés;

2o au deuxième alinéa, le point 4o est remplacé par la disposition suivante :

″4o un membre du personnel de la Division de la Structure et des Investissements de Agence de l’Agriculture et
de la Pêche.″

Art. 9. Dans l’article 31, premier alinéa, du même arrêté, les points 1o et 2o sont remplacés par ce qui suit :

″1o l’entreprise de stage doit être une exploitation agricole ou horticole active dans laquelle aucune infraction aux
conditions, visées au chapitre V de l’arrêté du Gouvernement flamand du 8 juillet 2005 instaurant un régime de
paiement unique et établissant certains régimes d’aide pour agriculteurs et portant application de la conditionnalité,
n’était constatée lors des trois dernières années écoulées;

2o le chef d’entreprise doit tenir une comptabilité économique qui satisfait aux conditions posées à la comptabilité
des exploitations agricoles, visée à l’arrêté ministériel du 24 novembre 2000 concernant les aides aux investissements
et à l’installation dans l’agriculture, et être disposé à s’entretenir avec le stagiaire sur les résultats comptables de
l’entreprise.″

Art. 10. Dans l’article 37, § 1er, du même arrêté, le point 5o est remplacé par la disposition suivante :

″5o dans le cas d’un stage, à une indemnité pour l’entreprise de stage d’au moins 10 euros par jour de stage.″

Art. 11. Dans l’article 43, deuxième alinéa, du même arrêté, les mots ″2 euros par heure de cours″ sont remplacés
par les mots ″6 euros par heure de cours suivie″.

Art. 12. Le présent arrêté s’applique aux demandes de subvention pour des formations dispensées à partir de la
date d’entrée en vigueur du présent arrêté.

Les demandes de subvention pour des formations commencées avant la date d’entrée en vigueur du présent arrêté,
sont traitées sur la base de l’arrêté du Gouvernement flamand du 4 juin 2004 octroyant des subventions aux initiatives
de formation extrascolaire dans le secteur agricole, modifié par les arrêtés du Gouvernement flamand des
10 septembre 2004 et 28 avril 2006.

Art. 13. Le Ministre flamand qui a la Politique agricole et la Pêche en mer dans ses attributions, est chargé de
l’exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 14 mars 2008.

Le Ministre-Président du Gouvernement flamand,
Ministre flamand des Réformes institutionnelles, des Ports, de l’Agriculture,

de la Pêche en mer et de la Ruralité,
K. PEETERS

*

VLAAMSE OVERHEID

[C − 2008/35534]N. 2008 — 1628 (2008 — 1335)
14 DECEMBER 2007. — Besluit van de Vlaamse Regering houdende vaststelling van het Vlaams reglement

betreffende de bodemsanering en de bodembescherming. – Erratum

In het Belgisch Staatsblad van 22 april 2008 werd op blz. 21358 tot en met 21524 het besluit van de Vlaamse Regering
van 14 december 2007 houdende vaststelling van het Vlaamse reglement betreffende de bodemsanering en de
bodembescherming bekendgemaakt.

In de bijlagen II tot en met V van het gepubliceerde besluit werden de omrekeningsformules niet opgenomen en
werden in de tabellen van de normen en de waarden een aantal drukfouten gemaakt.

Hieronder volgen de correcte bijlagen.

25909BELGISCH STAATSBLAD — 19.05.2008 — MONITEUR BELGE



25910 BELGISCH STAATSBLAD — 19.05.2008 — MONITEUR BELGE



25911BELGISCH STAATSBLAD — 19.05.2008 — MONITEUR BELGE



25912 BELGISCH STAATSBLAD — 19.05.2008 — MONITEUR BELGE



Gezien om gevoegd te worden bij het besluit van de Vlaamse Regering houdende vaststelling van het Vlaams
reglement betreffende de bodemsanering en de bodembescherming.

Brussel, 14 december 2007.

De minister-president van de Vlaamse Regering,

K. PEETERS

De Vlaamse minister van Openbare Werken, Energie, Leefmilieu en Natuur,

H. CREVITS
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Gezien om gevoegd te worden bij het besluit van de Vlaamse Regering houdende vaststelling van het Vlaams
reglement betreffende de bodemsanering en de bodembescherming.

Brussel, 14 december 2007.

De minister-president van de Vlaamse Regering,

K. PEETERS

De Vlaamse minister van Openbare Werken, Energie, Leefmilieu en Natuur,

H. CREVITS

25917BELGISCH STAATSBLAD — 19.05.2008 — MONITEUR BELGE



25918 BELGISCH STAATSBLAD — 19.05.2008 — MONITEUR BELGE



25919BELGISCH STAATSBLAD — 19.05.2008 — MONITEUR BELGE



25920 BELGISCH STAATSBLAD — 19.05.2008 — MONITEUR BELGE



25921BELGISCH STAATSBLAD — 19.05.2008 — MONITEUR BELGE



25922 BELGISCH STAATSBLAD — 19.05.2008 — MONITEUR BELGE



25923BELGISCH STAATSBLAD — 19.05.2008 — MONITEUR BELGE



25924 BELGISCH STAATSBLAD — 19.05.2008 — MONITEUR BELGE



25925BELGISCH STAATSBLAD — 19.05.2008 — MONITEUR BELGE



25926 BELGISCH STAATSBLAD — 19.05.2008 — MONITEUR BELGE



25927BELGISCH STAATSBLAD — 19.05.2008 — MONITEUR BELGE



Gezien om gevoegd te worden bij het besluit van de Vlaamse Regering houdende vaststelling van het Vlaams
reglement betreffende de bodemsanering en de bodembescherming.

Brussel, 14 december 2007.

De minister-president van de Vlaamse Regering,

K. PEETERS

De Vlaamse minister van Openbare Werken, Energie, Leefmilieu en Natuur,

H. CREVITS
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Gezien om gevoegd te worden bij het besluit van de Vlaamse Regering houdende vaststelling van het Vlaams
reglement betreffende de bodemsanering en de bodembescherming.

Brussel, 14 december 2007.

De minister-president van de Vlaamse Regering,
K. PEETERS

De Vlaamse minister van Openbare Werken, Energie, Leefmilieu en Natuur,
H. CREVITS

TRADUCTION

AUTORITE FLAMANDE

[C − 2008/35534]F. 2008 — 1628 (2008 — 1335)
14 DECEMBRE 2007. — Arrêté du Gouvernement flamand fixant le règlement flamand

relatif à l’assainissement du sol et à la protection du sol. — Erratum

Aux pages 21358 à 21524 incluse du Moniteur belge du 22 avril 2008 a été publié l’arrêté du Gouvernement flamand
du 14 décembre 2007 fixant le règlement flamand relatif à l’assainissement du sol et à la protection du sol.

Aux annexes II à V incluse de l’arrêté publié, les formules de conversion ont été omises et un certain nombre de
fautes d’impression sont apparues dans les tableaux des normes et des valeurs.

Ci-après se trouvent les annexes correctes.
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Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement flamand fixant le règlement flamand relatif à l’assainissement du
sol et à la protection du sol.

Bruxelles, le 14 décembre 2007.

Le Ministre-Président du Gouvernement flamand,

K. PEETERS

La Ministre flamande des Travaux publics, de l’Energie, de l’Environnement et de la Nature,

H. CREVITS
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Annexe III. Valeurs cibles pour la qualité du sol
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Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement flamand fixant le règlement flamand relatif à l’assainissement du
sol et à la protection du sol.

Bruxelles, le 14 décembre 2007.

Le Ministre-Président du Gouvernement flamand,

K. PEETERS

La Ministre flamande des Travaux publics, de l’Energie, de l’Environnement et de la Nature,

H. CREVITS
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Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement flamand fixant le règlement flamand relatif à l’assainissement du
sol et à la protection du sol.

Bruxelles, le 14 décembre 2007.

Le Ministre-Président du Gouvernement flamand,

K. PEETERS

La Ministre flamande des Travaux publics, de l’Energie, de l’Environnement et de la Nature,

H. CREVITS
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Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement flamand fixant le règlement flamand relatif à l’assainissement du
sol et à la protection du sol.

Bruxelles, le 14 décembre 2007.
Le Ministre-Président du Gouvernement flamand,

K. PEETERS

La Ministre flamande des Travaux publics, de l’Energie, de l’Environnement et de la Nature,
H. CREVITS
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